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Depuis les années 2000, le Réseau de la santé et 

des services sociaux (RSSS) du Québec – ci-après 

«Réseau» –  se voit transformé par un nouveau para-

digme de gestion étatique appelé la « nouvelle ges-

tion publique » (Bellot et al., 2013). Centrée sur la 

reddition de comptes quantitative et la standardisa-

tion des pratiques, cette nouvelle gestion publique 

serait, selon certains, incompatible avec la qualité 

des interventions de réseautage, de médiation et 

d’empowerment (Gonin et al., 2013; Grenier et al., 

2017; Pauzé, 2016). L’instauration du paradigme de 

la nouvelle gestion publique, sous la forme notam-

ment de l’uniformisation et de la standardisation 

des pratiques, peut favoriser, chez certains profes-

sionnels œuvrant dans le Réseau, une invisibilisa-

tion de la complexité de leur travail, ainsi que l’im-

pression d’avoir peu d’espace pour décider par eux-

mêmes des interventions à réaliser pour accompa-

gner et soutenir les usagers (Dahl, 2009). Par 

exemple, les exigences administratives et les reddi-

tions de comptes du Réseau font en sorte que les 

professionnels ont l’impression d’avoir de moins en 

moins de latitude et d’autonomie dans leur travail : 

«ils ont l’impression que bientôt ils vont se faire dire 

quoi dire à leurs clients» (Grenier et al., 2016, p.15).  

 

Ce processus d’invisibilisation n’est pas sans évo-

quer les théories de la reconnaissance, notamment 

celle de Fraser (2005), qui suggèrent que la culture 

dominante, par un ensemble institutionnalisé de 

codes et de valeurs culturelles, peut stigmatiser et 

discréditer certains groupes en les empêchant de 

participer, en tant que pairs, à la vie sociale, ce 

qu’elle nomme un «déni de reconnaissance». Cette 

mutation du Réseau, axée sur le rapport entre le 

coût et l’efficacité des services, suscite des ques-

tionnements sur le pouvoir d’agir des professionnels 

œuvrant auprès des personnes en situation d’itiné-

rance, ainsi que sur la reconnaissance de leurs pra-

tiques dites «souples» ou «silencieuses» pour con-

tourner les obstacles liés à la normativité des ins-

tances qui encadrent leurs interventions. 

  

Dans un contexte social et institutionnel où les inter-

ventions se voient de plus en plus encadrées par 

des enjeux administratifs, économiques et légaux, 

certains membres-praticiens du CREMIS ont soulevé 

l’idée de réaliser un projet de recherche pour docu-

menter le pouvoir d’agir des professionnels du Ré-

seau. Cet article présente certains constats qui ont 

émergé d’une étude de cas réalisée auprès de pro-

fessionnels du Réseau œuvrant dans des équipes 

en itinérance au sein d’un Centre de santé et de 
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services sociaux (CSSS). Au total, cinq profession-

nels (4 hommes, 1 femme) de ces équipes spéciali-

sées en itinérance ont décidé de participer au projet 

de recherche. Certains d’entre eux travaillent auprès 

de cette population depuis plus d’une quinzaine 

d’années, tandis que d’autres ont commencé à œu-

vrer auprès de ces usagers depuis quelques mois. 

 

La notion de «pouvoir d’agir» peut se définir comme 

le contrôle que peut exercer une personne ou un 

groupe de personnes sur son/leur environnement 

par la recherche et l’obtention des ressources maté-

rielles, psychologiques et sociales nécessaires pour 

atteindre leurs objectifs (Le Bossé, 1998). Cette 

notion de pouvoir d’agir s’inspire des approches 

structurelles (Alinsky, 1976; Breton, 1994) et cons-

cientisantes (Freire, 2013) de l’intervention sociale 

par une prise de conscience et d’action sur les fac-

teurs d’oppression qui affectent les personnes. Le 

pouvoir d’agir se construit à l’interface des ni-

veaux individuel, communautaire et organisationnel 

qui s’inter-influencent et qui encadrent le contrôle 

que les acteurs peuvent exercer sur leur réalité 

(Ninacs, 2008).  

 

Tant au niveau individuel que collectif, le pouvoir 

d’agir s’acquiert et se développe progressivement 

par un transfert d’autorité et un accroissement des 

capacités et responsabilités des acteurs, dans le but 

de promouvoir une (re)prise d’action sur leur vie ou 

leur collectivité (Ninacs, 1995). Il serait la résultante 

du processus d’empowerment qui s’érige sur un 

renversement des rapports de force entre des indivi-

dus, des groupes ou des communautés afin d’établir 

des relations égalitaires. Cette notion de pouvoir 

d’agir est particulièrement intéressante dans un 

contexte de transformation du Réseau, marqué no-

tamment par les exigences administratives et les 

redditions de comptes, qui vient limiter la latitude et 

l’autonomie des professionnels, tel que documenté 

par Grenier et al. (2017). 

 

Déni  

 

Les professionnels rencontrés révèlent que les con-

traintes institutionnelles, soutenues par le para-

digme de la nouvelle gestion publique, posent des 

défis importants pour leur travail d’intervention, 

notamment sur la capacité du Réseau de tenir 

compte de la complexité du phénomène de l’itiné-

rance. L’augmentation de la charge de travail et le 

roulement de personnel font en sorte que les profes-

sionnels ont moins de temps et d’énergie pour pren-

dre en considération l’enchevêtrement des diffé-

rentes problématiques vécues par les personnes en 

situation d’itinérance, tel que documentée dans 

d’autres travaux (Roy et al., 2015; Roy et al., 2007).  

 

Cette augmentation de la charge de travail suscite, 

selon eux, un roulement de personnel qui les oblige 

à investir de l’énergie afin de recréer constamment 

des liens avec de nouveaux acteurs du milieu, ce qui 

réduit le temps disponible pour accompagner les 

personnes en situation d’itinérance. Cette logique 

d’efficience de la nouvelle gestion publique incite les 

professionnels à agir en urgence, ce qui est con-

traire, selon eux, à la complexité du phénomène de 

l’itinérance qui demande plutôt un accompagne-

ment à long terme basé sur l’empowerment et le lien 

relationnel : «On s’entend que les hôpitaux, ils ne 

veulent pas avoir de personnes dans les lits. Ils veu-

lent que ça roule le plus possible… Mais les temps 

d’attente sont de deux ans, donc on ne peut pas 

rester deux ans avec quelqu’un qu’on ne sait pas 

d’où [proviennent] ses problèmes de comporte-

ments». (Professionnel #1) 

 

Ces contraintes institutionnelles se traduisent, chez 

les professionnels rencontrés, par une impression 

de déni de reconnaissance du phénomène de l’itiné-

rance et des stratégies d’intervention nécessaires 

pour accompagner les usagers. Selon les partici-

pants, le cloisonnement des services et la mécon-

naissance du phénomène de l’itinérance au sein du 

milieu hospitalier semble à la fois réduire leur auto-

nomie à déployer des interventions adaptées à la 

réalité des usagers et les contraindre à mettre en 

place différentes stratégies pour contourner ces 

difficultés institutionnelles.  

 

À partir de la théorie de la reconnaissance de Fraser 

(2005), cette tension peut s’expliquer par le fait que 

le phénomène de l’itinérance semble être relégué à 

un statut minoritaire au sein du Réseau et qui, par 

conséquent, doit être pris en charge par des équipes 

spécialisées, mais aussi marginalisées par les 

autres professionnels. Ce déni de reconnaissance 

du phénomène de l’itinérance fait en sorte que les 

professionnels rencontrés ont l’impression de se 

retrouver dans une position de subordination à 

l’égard des autres professionnels du Réseau et de 

devoir lutter à la fois en leur nom et au nom des 

usagers afin que ces derniers puissent avoir accès 

et recevoir des services adaptés à leurs réalité : «Il 

faut à tout prix que les gestionnaires et que les di-

recteurs se positionnent dans les comités et les 

tables pour qu’ils parlent de l’itinérance et de ce que 

l’on fait dans l’équipe. Il n’y a pas que moi qui dois 

expliquer [l’itinérance] aux autres intervenants, c’est 

aussi en amont de se positionner plus claire-

ment». (Professionnel #5) 

 

C’est à l’intérieur de ces contraintes institutionnelles 

que les professionnels disent mobiliser des straté-

gies de développement de leur pouvoir d’agir afin de 

venir en aide aux personnes en situation d’itiné-

rance. En accord avec certains travaux (Maton, 

2008; Ninacs, 2008), les professionnels révèlent la 

construction d’une interaction entre le déploiement 

d’un pouvoir d’agir collectif et individuel afin de con-

tourner les procédures normatives du Réseau. La 

subordination du phénomène de l’itinérance au sein 

du Réseau semble inciter les professionnels à 

«bricoler» afin de trouver les moyens pour déployer 

des interventions qui prennent du sens pour eux et 

pour les usagers. Ils disent adopter de nombreuses 

stratégies individuelles afin de contourner les défail-

lances du Réseau et faciliter le travail d’advocacy1, 

telles que de sensibiliser les autres professionnels 

aux enjeux de l’itinérance, assurer un suivi dans les 
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travailleur social pour avoir ce côté bio et psycho-

social. Ça évite de faire des raccourcis trop rapides 

en se disant qu’il a un problème de santé mentale 

parce qu’il y a peut-être des causes organiques… 

Donc, d’avoir ces deux visions, c’est important». 

(Professionnel #1) 

 

Cette expérience collective de partage permet aux 

professionnels de développer une alliance de tra-

vail entre eux, c’est-à-dire un lien de réseautage et 

de partenariat basé sur la mise en commun des 

expériences (Denoncourt et al., 2000; Racine, 

2000), ainsi qu’un pouvoir d’action pour contour-

ner les contraintes institutionnelles du Réseau. À 

l’instar de la théorie de Fraser (2005), ce pouvoir 

d’agir collectif semble constituer une stratégie de 

reconnaissance pour renverser la position de su-

bordination du phénomène de l’itinérance au sein 

du Réseau et, ainsi, tenter de rétablir un rapport 

égalitaire dans les interactions avec les autres 

professionnels du milieu de la santé, notamment 

ceux provenant du milieu hospitalier.  

 

Jouer le jeu 

 

Si ce pouvoir d’agir collectif semble constituer à la 

fois un cadre commun d’intervention et un espace 

de reconnaissance de l’expertise des membres de 

l’équipe, les professionnels mentionnent l’impor-

tance de créer, au sein de leurs pratiques, un pou-

voir d’agir individuel pour adapter les interventions 

aux besoins et réalités des personnes en situation 

d’itinérance. Lors des contacts avec les autres 

professionnels, les participants rencontrés disent 

avoir recours à des stratégies de négociation et de 

mise en valeur des usagers afin de favoriser l’ac-

cès et le maintien des personnes en situation d’iti-

nérance au sein des différents services.  

 

Par leur stratégie d’advocacy, les professionnels 

disent jouer le jeu du paradigme de la nouvelle 

gestion publique en s’appropriant le vocabulaire de 

managérialisation (par exemple, être capable de 

«vendre» le dossier des usagers) pour être ca-

pables de faire reconnaître, auprès des autres 

professionnels, la pertinence, voire la nécessité, 

d’accueillir des personnes en situation d’itinérance 

au sein de leurs services. Pour ce faire, les profes-

sionnels mettent de l’avant leur statut profession-

nel afin de contrer le «déni de reconnaissance insti-

tutionnalisé» (Fraser, 2005) au sein du Réseau et 

de faire reconnaître les besoins réels des per-

sonnes en situation d’itinérance, ainsi que leurs 

droits fondamentaux d’avoir accès aux services.  

 

Lors des rencontres d’équipe, les professionnels 

relèvent d’ailleurs l’importance de créer un cadre 

égalitaire afin que chacun d’entre eux puisse con-

tribuer individuellement, selon leur propre perspec-

tive et leur propre discipline, aux réflexions collec-

tives pour favoriser l’accès et le maintien des per-

sonnes en situation d’itinérance aux services of-

ferts par le Réseau: «Ça dépend de comment tu 

amènes les choses et de comment tu défends, 

comment tu fais de l’advocacy pour tes clients. Ça 

dossiers ou mobiliser ses contacts personnels.  

 

Ces stratégies individuelles sont considérées 

comme étant des pratiques courantes par les pro-

fessionnels, qui disent discuter dans l’informel de 

ce pouvoir d’agir qu’ils déploient dans leur travail 

d’intervention : «L’itinérance, ça rend le travail 

d’intervention si singulier. C’est un peu du brico-

lage. Par rapport à une usine qui ferait tout stan-

dard, il va y avoir une intervention différente, on va 

toujours se remettre en question… C’est un peu 

artisanal». (Professionnel #5) 

 

C’est à partir de cette posture «d’artisan», voire en 

porte-à-faux avec les procédures normatives du 

Réseau, que les professionnels disent mettre en 

place des mécanismes collectifs et individuels leur 

permettant de développer leur pouvoir d’agir. 

 

Alliances 

 

Du côté du pouvoir d’agir collectif, les profession-

nels semblent déployer une structure formelle et 

informelle de solidarité, notamment par la mise en 

place de rencontres d’équipe, afin de développer 

une vision commune de l’itinérance et des inter-

ventions à mettre de l’avant auprès des usagers. 

Cette prise de décision collective s’appuie, de fa-

çon prioritaire, sur la compréhension des besoins 

des personnes en situation d’itinérance afin que 

les interventions choisies soient les plus perti-

nentes et les mieux adaptées aux réalités des usa-

gers. Lors de ces rencontres, chacun des profes-

sionnels est encouragé à partager son opinion, ce 

qui permet de tenir compte des désaccords indivi-

duels : «Les grandes lignes [des interventions] se 

valident en équipe… Souvent, la rencontre de la 

semaine permet de vérifier si on s’en va à la bonne 

place. […] Ça donne lieu à des réflexions sur les 

besoins qu’on juge qui sont plus prioritaires que les 

autres, en partageant nos opinions, nos impres-

sions. C’est vraiment un partage d’idées». 

(Professionnel #4)  

 

Ces espaces collectifs constituent à la fois une 

stratégie pour faciliter le développement du pou-

voir d’agir individuel des professionnels lors de 

leurs pratiques terrains, et une stratégie d’advoca-

cy à l’égard du Réseau pour favoriser une plus 

grande reconnaissance de leur expertise profes-

sionnelle. Ils témoignent de la richesse, de la perti-

nence et de la complémentarité à croiser les sa-

voirs des différents professionnels œuvrant auprès 

des personnes en situation d’itinérance (travailleur-

ses sociaux, infirmier-ères, policier-ères, psycho-

logues, médecins, etc.) afin de mieux cerner la 

complexité des dimensions et des facteurs asso-

ciés à ce phénomène.  

 

Selon eux, le croisement de ces différentes exper-

tises, notamment entre les professionnels issus 

des domaines de la santé et du social, permet de 

poser un regard plus global sur le vécu et la réalité 

des personnes en situation d’itinérance : «Dans 

l’équipe, on travaille avec une infirmière et avec un 

«Cette capacité d’adap-

tation individuelle, ainsi 

que la liberté néces-

saire […] pour mettre 

en place des pratiques 

créatives, constituent 

des composantes es-

sentielles du travail des 

professionnels afin 

d’intervenir en con-

gruence avec les per-

sonnes qu’ils desser-

vent..»  
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dépend comment tu vas rester dans le dossier et 

donner du support à cette équipe-là. C’est plein de 

petites stratégies qui vont te permettre de donner 

des services et que la personne ait accès aux ser-

vices. (Professionnel #1) 

 

Sans se limiter à cette «posture d’expert» (Jouffray, 

2014), les professionnels reconnaissent la nécessi-

té, lors des contacts avec les usagers, de construire 

avec eux les visées et les démarches des différentes 

interventions afin de favoriser leur pouvoir d’agir sur 

leur réalité. Ils disent tenir compte de la parole et du 

vécu des personnes en situation d’itinérance pour 

développer avec elles les stratégies d’intervention 

adaptées à leur réalité. Au-delà d’une simple appli-

cation des décisions collectives, les professionnels 

mentionnent posséder une marge de manœuvre 

individuelle pour moduler leurs interventions selon le 

contexte et les réalités des usagers : «Mais le pou-

voir d’agir est limité, entre autres dans le temps. On 

n’a que huit heures par jour. Mais c’est aussi la li-

mite de l’usager lui-même. Je veux dire, s’il ne veut 

pas, il faut aussi s’ajuster. Je ne suis pas libre non 

plus. C’est mon client. C’est pour lui que je tra-

vaille». (Professionnel #5) 

 

Cette capacité d’adaptation individuelle, ainsi que la 

liberté nécessaire qui est octroyée par la direction 

des équipes pour mettre en place des pratiques 

créatives, constituent des composantes essentielles 

du travail des professionnels afin d’intervenir en 

congruence avec les personnes qu’ils desservent. Le 

travail collectif d’advocacy pour la reconnaissance 

du phénomène de l’itinérance au sein du Réseau est 

ainsi étroitement imbriqué au fait que les profession-

nels puissent développer leur pouvoir d’agir indivi-

duel pour s’adapter aux multiples réalités des per-

sonnes en situation d’itinérance. 

 

Espaces communs 

 

L’enchevêtrement des contraintes institutionnelles 

et de la complexité inhérente de l’itinérance oblige 

les professionnels à développer des stratégies col-

lectives et individuelles pour mettre de l’avant leur 

pouvoir d’agir et créer des pratiques créatives adap-

tées à la réalité des usagers. Si les pratiques des 

professionnels sont axées sur l’empowerment et 

l’advocacy afin de permettre le développement du 

pouvoir d’agir des usagers, cette étude montre que 

les professionnels mobilisent également des straté-

gies d’advocacy pour favoriser leur propre pouvoir 

d’agir au sein du Réseau et d’obtenir les ressources 

nécessaires pour venir en aide aux personnes en 

situation d’itinérance. Le développement du pouvoir 

d’agir collectif des professionnels semble constituer 

un mécanisme institutionnel favorisant leur recon-

naissance au sein du Réseau, ce qui leur permet de 

mettre en place des pratiques créatives et adaptées 

à la complexité de l’itinérance.  

 

Concrètement, cette étude illustre l’importance de 

favoriser le développement de pratiques souples qui 

permettent aux professionnels de déployer leur pou-

D
O

S
S

IE
R

 

C
ré
 d
it
: R

én
é  
V
an

 B
él
zé
n
. C

er
ta
in
s 
d
ro

it
s 
re
 se

rv
e s
. 



 

REVUE DU CREMIS AUTOMNE, 2019, Vol. 11, no. 2 

20 

D
O

S
S

IE
R

 

personnes itinérantes souffrant de troubles mentaux 
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traintes», Santé mentale au Québec, 25(2), p.179-194. 
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naissance et redistribution. Paris, Éditions La Décou-
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5(3), p.349-370. 
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Nouvelles pratiques sociales, 20(1), p.165-180. 

Maton, K. I. (2008). «Empowering community settings: 

Agents of individual development, community better-

ment, and positive social change». American Journal of 

Community Psychology, 41(1-2), p.4-21. 

Ninacs, W. A. (2008). Empowerment et intervention: dévelop-

pement de la capacité d'agir et de la solidarité. Québec, 

Les Presses de l'Université Laval. 

Ninacs, W. A. (1995). «Empowerment et service social: ap-

proches et enjeux», Service social, 44(1), p.69-93. 

Pauzé, M. (2016). «Regard sur le social et la souffrance psy-

chique: réflexion sur les enjeux actuels auxquels font 

face les travailleurs sociaux œuvrant dans le réseau de 

la santé et des services sociaux au Québec», Interven-

tion, 144, p.21-27. 

Racine, G. (2000). «La construction de savoirs d’expérience 

chez des intervenantes d’organismes communautaires 

pour femmes sans-abri: un processus participatif, col-

lectif et non planifié», Nouvelles pratiques sociales, 13

(1), p.69-84. 

Roy, S., & Grimard, C. (2015). «L’aide aux personnes à la 

rue : cohérence et failles d’un système», in S. Bergheul 

(dir.), Regards croisés sur l’itinérance, Québec, Presses 

de  l’Université du Québec, p. 13-31. 

Roy, S., & Hurtubise, R. (2007). «Introduction», in S. Roy et R. 

Hurtubise (dir.), L’itinérance en questions, Québec, 

Presses de l’Université du Québec, p. 1-27. 

voir d’agir individuel afin d’adapter leurs interventions 

aux différentes réalités des personnes en situation 

d’itinérance. Pour ce faire, il semble nécessaire de 

créer des espaces communs de partage entre les 

professionnels, tels que l’implantation de rencontres 

officielles entre les différentes équipes du Réseau, et 

pas seulement celles dédiées à l’itinérance, afin de 

faire reconnaître la complexité de ce phénomène. 

Enfin, il semble important de mettre en place des 

initiatives institutionnelles pour capter l’ensemble du 

travail d’intervention effectué par les professionnels 

œuvrant auprès des personnes en situation d’itiné-

rance (et pas seulement sous forme de décompte 

quantitatif des interventions réalisées) afin de contrer 

les effets de la nouvelle gestion publique qui tend à 

limiter leur pouvoir d’agir. 

 

Notes 

 
1. La notion d’advocacy peut se définir comme une pratique 

qui « vise à contrer les obstacles à l’accès aux services et à 

enseigner aux personnes des stratégies de revendication et 

de défense de leurs droits afin qu’elles gèrent elles-mêmes 

leurs besoins et diminuent leur dépendance à l’égard des 

institutions » (Lemay, 2007 : 173). 
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